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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte ssp signé par voie électronique le 30.05.2024, il  a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société à responsabilité limitée
Dénomination : VERT FEUILLE
Siège : 101 chemin des Crémades, 84350 COURTHEZON
Objet : Élagage, création et entretien des espaces vert, achat et revente de marchandises associées à
cette activité.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 000 €
Gérance : Niels ARTIGAU, demeurant 320 ch des Beringuiers 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE
Rudy AZNAR, demeurant 101 ch des Crémades 84350 COURTHEZON
Immatriculation de la Sté au RCS de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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